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DECISION  D2023 226

OBJET : Délégariondu Droit de Préemptîon Urbain Renforcé au profit de FEtablissement Public
Foncier d*Ile de Ftance dans le cadte de l'aliénatioo d'une maison individuelle sise 37 bis rue de
Paris 93000 Bobigny, section cadastréeM 5, appartenant àMadame MOUMNI Zina

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes CoUecdvités Territoriales, et notamment son article L.5219-2 déterminant les
compétences des étabUssements publlcs territoriaux et les condidons dexercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale à ûscaUtépropre
existants au 31 décembre2015,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses arûcles L.210-1 et suivants, L.211-2, L.213-1 et suivants,
L.300-1, R.213-1 et suivaats, R.213-14 etR.213-15,

Vule décretn°2015-1661 du 11 décembre2015, relatifà la métropole du Grand Paris et ûxantle pérunètre
de l'Etablissement pubLic tetritorial dont le siège est àRomainville,

Vu la déUbérationn 2020_07_04 du Conseil Territorial du 16 jiiillet 2020 portant délégadonde compétence
au Présidentpour prendre des décisions dans les domaines limitativement énumérésparmi lesquels le Droit
de Préemption Urbain,

Vu la délibération n CT2016_12_13_2 du Conseil Territorial du 13 dccembre 2016, approuvant le
Progriimmc Local dc l'Habitat (PLH) 2016-2021,

Vu la délibérarioan°CT2020_02_04__l du ConseU Temtorial du 04 février2020, approuvant le Plaa Local
de rUrbamsme Interconununal (PLUi),

Vu la déUbéradonn°2020_02_04_19 du ConseU Territorial du 04 février 2020, délimitant le périmètredu
Droit de Préempuon Urbain et Droit de Préemprion Urbain Renforcé —Bobigny —mise à jour suite à
1 approbation du PLUi,

Vu les délibérationsdu ConseU Municipal en date du 15 octobrc 1987 insdtuant le droit de préempdon, du
27 juin 1991 et du 30 septembre 2010, insdtuant le droit de préemption urbain renforcé sur lensemble du
territoire de la Cotnmune de Bobigny,

Vu k déUbérationn B17-5 du 28 novenibre 2017 du Bureau de rEtabtissement Public Foncier d'Ile de
France, approuvant la convention foncièreconclue avec l'Etablissement Public du Territoire Est Ensemble
et la Ville de Bobigny,

Vu la déUbérarion n°CT2017_1279_26 du Conseï Temtorial d'Est Ensemble du 19 décembre 2017,
approuvant la convendon diintenrendon foncière, conclue avec l'Etablissement PubUc Foncier d'Ile de
Prance et la Ville de Bobigny,
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Vu la déHbétationn 11201217 du Conseil Municipal du 20 novembre 2017, approuvant la convention
d'intervention foncièreconclue avec l'EtabUssement PubUc Foncier d'Ile de France et l'Etablissement Public
du Territou-e Est Ensemble,

Vu la convendon d'intervention foncière en date du 05 Janvier 2018, slgnée entre les trois parties,

Vu l'avenant n 1 àladlte convendon, approuvée le 17 février2022, par une délibéradondatéedu 29 octobre
2021 du Bureau de l'EtabUssement Public Foncier d'Ile de France, par une déUbéradondu Conseil Territorial
d'Est Ensemble datée du 28 septembre 2021, et paj une délibéradondu Conseil iVIunicipal en date du 30
septembre 2021,

Vu le traitéde concession d'aménagementen date du 10 novembre 2007, signé entre la ViUe de Bobigny et
la Sodedat 93, désormais dénomméeSéquanoAménagement,

Vu la déUbérationn 2011_12_13_24 du Conseil Coinmunautaire de la Communautéd aggloméradon Est
Ensemble , déclarantd intérêtcommunautaire la zonc d aménagementconcerté Ecoclté de Bobigny,

Vu la Déclaradon d'Intention D'Aliéner (DIA) n 2023-25, reçue en mairie de Bobigny le 02 février 2023,
dans le cadre du Droit de Préempdon Urbain Renforcé, déposéeMutre SouhU SOUSSOU, notaire associé,
sis 35, avenue Lénine 93230 Romainville, concernant la vente d'une maison individuetle sans occupant,
située 37 bis ruc de Paris 93000 Bobigny, cadastrée M 5, appartenant àMadame Zina MOUMNI, au prix
de 260 000 euios, comprenant une commission d'agence vendeur de 12 000 euros,

Vu le mail de Madame Louisiane VINETTE, en chaige de représenterMadame MOUMNI, la propriétaire,
datédu 17 mars 2023, acceptant la visite,

Vu la déUbéradondu Conseil Municipal de Bobigny n 1428 du 05 juillet 2007 portant sur Fapprobation du
dossier de la Zone d'AménagementConcerté (ZAC) Ecoclté—Canal de l'Ourcq,

Vu la délibérariondu ConseU Munidpal de Bobigny n 966 du 09 décembre 2010, approuvant le dossier de
réalisadonde la Zone d'AménagementConcerté Ecocité~ Canal de l'Ourcq,

Vu la déllbéradondu Conseil Municipal de Bobigny n 967 du 09 décembre2010, approuvant le programme
des équipements publics de la Zone d'AménagementConcerté Ecocité- Canal de l'Ourcq,

Considétantque la parcelle ci-visée se situe au sein de La. Zone d'AménagementConcerté Ecocité—Canal
de I Ourcq,

Coosidérant la volonté des collecdvités qu'un projet urbain de qualité soit développésur l'ensemble des

parcelles des lots C3 et C4 de k 21AC^ dont le bien ci-visé fait partie,

Considérantles contraintes programmadques de la ZAC Ecocité—Canal de l'Ourcq sur ces terrains,

Coûsidérantque l'Etablissement PubUc Foncier d'Ile-de-France est déjàpropriétaire de 70 % de la
copropriétésise 33, rue de Paris angle 2, rue Alphonse MuUer, et que la maitrise du 37 bis rue de Paris

permettra de développerun projet d'ensemble de qualité,

Considérantque SéquanoAménagement, aménageurde la ZAC Ecocité,est déjàpropriétairede la parceiïe
cadastréesecdon M numéro 6, située au 6 rue Alphonse MùUer

Considétant le développcment acmel de la ZAC Ecocité - Canal de l'Ourcq àproxinùtéimmédiate du
terrain ci-visé, en particulier la livraison en 2022 du bâtimentde bureaux IRRIGO àl'ouest, et les avancées
du projet dc port du Syctom àl'Est, dont l'objectifest d'aboudr àun dépôtde permis de construire pour la
fm d'annéc 2023.
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Considérantquc le Présidentdu Territoire est compétentpour déléguerl'exercice du Droit de Préemption
àPoccasion de Faiiénarion d'un bien,

Considérantque le bien faisant l'objet de la DIA est situésur le site de maîtnse foncière de l'Etablissement
PubUc Foncier d'Ile-de-France «Zone d'AménagementConcerté Ecocité—Canal de l'Ourcq »au titre de la
convendon fonclère entre la Ville de Bobigny, l'EtabUssement Public Territorial Est Ensemble et
1 Etablissement Public Foncier d'Ile-dc-France

DECIDE

Article 1er : de déléguerl'exercice du droit de préempdon urbain àl'Etablissement Public Foncier d'Ile de
Francc, suite à la Déclatation d'Intention d'AUéner (DIA), n 2023-25, reçue en mairie le 02 février 2023,
concernant la vente d'une maison individuelle sans occupant, sise 37 bis, rue de Paris àBobigny, cadastrée
section M numéro 5, appartenant àMadame Zina MOUMNI,

Article^ : Amplladon de la présente dédsion seta adressée à:
Monsieur le Préfetde la Seine Salnt-Denis (le cas échéant),
Monsieur le Trésorier (le cas échéant),

Fait àRomainville, le

Le Présldent,

Patrice BESSAC

iniquement par : Pal
gtiture: 17/04/2023
'rétidentd'Est Ensemb

Le présidcnt certiËe,sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui pourra fairc l'objet d'un recours pour excès de
pouvoiï devaat le tribunal adnuaistratifde 93100 Montreuil, dans un délaide deux mois àcompter de sa. transmissioo au représentant
de l'Etat et de sa publication.

Le tribunal administrauf peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens, accessible par le site internet
www.telerecours .JËE
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